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Texte de la question

M. Augustin Bonrepaux appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur la deviation de la ville de Foix (Ariege), actuellement en cours de realisation. En effet, cette
deviation presente une grande urgence du fait de l'augmentation du trafic sur la R.N. 20, depuis l'ouverture du
tunnel du Puymorens et des files d'attente de plus en plus importantes pour traverser la ville de Foix, notamment
en periode de pointe. Il lui rappelle que l'itineraire Toulouse-Barcelone fait partie du reseau europeen et devrait
de ce fait constituer une priorite, d'autant que la R.N. 20 est la seule route nationale du departement de l'Ariege.
Particulierement inquiet des retards successifs pris pour ces travaux, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures qu'il compte prendre pour que cet itineraire soit mis en service en 1999 comme il etait
prevu dans le contrat de plan.

Texte de la réponse

Longue de 5,2 kilometres, la deviation de Foix est en cours avec la realisation de deux ouvrages d'art
d'importance : un tunnel de 2,1 kilometres et un viaduc de 0,5 kilometre. Evalue a 565 MF, son financement est
actuellement assure a hauteur de 431 MF dans le cadre du contrat entre l'Etat et la region dont la duree vient
d'etre portee a six ans. Pour l'annee 1996, il convient de preciser qu'il n'y a pas de retard dans la mise en place
des credits et le deroulement des travaux. Sur le plan technique, la mise en service de la deviation de Foix
devrait pouvoir intervenir vers le milieu de l'an 2000. En effet, pour mieux inserer le projet dans le paysage, un
viaduc a ete prefere au remblai de grande hauteur prevu a l'origine, ce qui a rallonge le delai global de six mois.
Cette echeance de mise en service necessite au prealable de financer le solde de l'operation. A defaut de
pouvoir financer ce solde des le XIe Plan par le redeploiement des operations inscrites au contrat Etat-region, il
conviendra de le mettre en place prioritairement au XIIe Plan. Par ailleurs, dans le cadre de l'avant-projet
sommaire d'itineraire Tarascon - Ax-les-Thermes, la direction departementale de l'equipement de l'Ariege a recu
toutes les instructions pour mener de front les etudes de detail des deviations de Tarascon et d'Ax-les-Thermes
qui apparaissent egalement prioritaires a partir du XIIe Plan.
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